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Bureau d’accueil remanié 



Refonte du Bureau Elections 



Préconisations sur le contrôle d’homonymie 

Dans l’onglet Elections, renseignez le cadre Contrôle d’homonymie comme ci-dessous 



Synchronisation Bureaux de vote 

Accès : bureau Accueil, bloc Elections, bureau Organisation, option Bureaux de vote : 
 Cliquez sur le bouton Synchroniser avec l'INSEE afin de les répercuter dans le RÉU de 
l'INSEE 



Gestion des doublons : Départements, Villes, Pays, Voies, Personnes 

Accès : bureau Accueil, bloc Informations collectives, bureau Outils et maintenance, 
option Gestion des doublons : 
 Dans la liste déroulante associée à la donnée Ville, choisissez « traitement automatique 
». 



Laissez les critères tel qu’ils sont présentés à l’écran puis lancez la recherche des doublons 

Un message vous avertit du nombre de doublons trouvés.  
Cliquez sur OK pour obtenir la liste , fermez pour revenir sur l’écran précédent  



Pour finir, lancez le Traitement automatique. 

Répétez l’opération dans l’écran de gestion des doublons pour les départements et les 
pays afin d’épurer au mieux votre base de données. 



Gestion des notifications de l’Insee (se connecter) 

 



Les demandes à traiter 
demandes issues de MSP et propositions inscriptions d’office 

 



Sélectionner et aller dans la fiche puis bouton Traiter 

La demande, qui doit être visée par le Maire, se retrouve à l’état Ouverte  
dans Suivi des demandes. 



Pour les inscriptions en ligne, quand on consulte la demande traitée 
dans le suivi des demandes, l’onglet Pièces Jointes affiche les pièces 

que la personne a fournies lors de son inscription. 



Notifications d’inscription : réponses aux inscriptions faites 
dans EGRC et envoyées à l’Insee 



Cas où la demande a été traitée directement sur le portail, il n’y a pas de demande 
rattachée à la notification reçue, elle ne sera pas traitée . La supprimer. 



Cas où la personne est retrouvée, le traitement de la notification va renseigner la date 
effective de l’inscription sur la fiche de l’électeur. 



Notifications de radiation 

 



Cas d’une radiée suite à une décision judiciaire (ou décédée) 



La personne apparaîtra en radié dans la Gestion des électeurs 
avec sa date de radiation 

 



Suite à une inscription dans une autre commune… la personne a été 
radiée.  

Le traitement va renseigner la date de radiation dans la ficher électeur 



La personne n’est pas retrouvée sur la liste… 

 



Il faut aller rechercher la personne directement sur la liste avec son nom 

Si elle n’y est pas, elle a peut être déjà été radiée ou elle n’existe pas dans la liste, 
supprimer alors la notification. 



Cas où la personne est retrouvée dans la liste, la sélectionner et 
traiter la notification 



Notifications d’inscriptions d’office  
(jeune qui a eu 18 ans ou acquisition nationalité 

française) 



Soit le citoyen est retrouvé, la logiciel va le rattacher à son inscription 
électorale  

sinon le logiciel va créer la fiche du citoyen 

Rq : 
Pour ces inscriptions d’office, si modification d’adresse ou de bureau, attendre 
prochaine version 
Découpage électoral dans le logiciel, c’est celui-ci qui va être utilisé dans le traitement 
des notifications, sinon c’est le bureau le plus petit qui sera utilisé 
 



 
Rapatriement auto des notifications Non lues sur le portail, elles 

passent à Lues dès qu’on les a rapatriées. Si on en supprime, 
impossible de les récupérer. Utiliser la touche CTRL du clavier et 
cliquer sur la mappemonde pour réimporter celles qui n’ont pas 

été traitées. 
 


